
 
 

 
 
 

Monsieur Vincent Feltesse Organisation : Communauté Urbaine de Bordeaux  
(Bordeaux Métropole) 
 

Description : La Communauté Urbaine de 
Bordeaux est un Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) crée en 1968. 
Composé de 27 communes il regroupe 720 000 
habitants sur une superficie de 55 000 hectares. Au-
delà de ses grands projets urbains et économiques,  
ses priorités d’action pour la prochaine décennie 
sont l’emploi, les déplacements, l’habitat et la nature 
en ville. 
 

  
 
Titre de la présentation : L’action internationale, outil du développement local  

Synthèse générale : La politique de coopération décentralisée engagée par la Communauté 
urbaine de Bordeaux est guidée par la volonté de sortir des partenariats unilatéraux Nord - Sud. 
Y prévalent des logiques de coopération réciproque, conditions de garantie d’un réel échange.  

Extrait : 
La Communauté Urbaine de Bordeaux, comme l’ensemble des communautés urbaines françaises, 
a développé, à partir des années 90, un travail international dans le champ de la coopération 
décentralisée et des programmes européens. Un dialogue s’est établi avec différentes parties du 
monde : Maroc (Casablanca), Portugal (Porto), Chine (Wuhan), Lettonie (Riga), Venezuela etc… 
Ces échanges ont principalement porté sur nos domaines de compétences traditionnels comme 
les transports, la gestion des déchets, l’eau et l’assainissement, l’urbanisme, le développement 
économique, l’organisation institutionnelle. 
Nombre d’entre eux ont d’ailleurs donné lieu à la formalisation d’accords ou de conventions 
comme c’est le cas pour le Venezuela (accord cadre 2005- 2009 prolongé jusqu’en 2010). 
Les enjeux de l’action internationale sont multiples et souvent difficiles à appréhender car 
intimement liés : de la promotion du territoire au développement économique en passant par la 
solidarité. 
Le développement durable est incontestablement au cœur de ces enjeux : toute l’action publique 
locale est en effet tournée vers cet impératif. Nos actions de coopération décentralisée portent 
donc automatiquement en elles ce ferment. C’est ainsi qu’au Venezuela un important travail est 
mené depuis plusieurs années en matière de gestion de l’eau ou de planification des transports. 
Au Maroc, des échanges se développent autour du tramway et des transports propres.  
Dans les années futures, un travail sera engagé avec les pays « BRIC » et l’Afrique, régions où la 
croissance urbaine est telle que la question d’une gestion « durable et maîtrisée » des espaces 
s’impose avec urgence. 
Tout l’enjeu sera de proposer des solutions adaptées aux contextes locaux, sans condescendance 
ni jugement a priori car il convient de ne pas oublier que chaque pays possède ses propres 
modèles de fonctionnement et sa propre histoire. Et c’est bien dans la réciprocité de l’échange que 
réside l’intérêt majeur de la coopération décentralisée. 
 
 
 
 



CV:  
Vincent Feltesse est maire de Blanquefort en Gironde, président de la Communauté urbaine de 
Bordeaux (CUB) depuis le 18 avril 2008. 
Il est né le 4 avril 1967 à Beauvais dans l'Oise. 
Titulaire d'un diplôme d'HEC, d'une licence, maîtrise (Les doctrines sur le passage à l'économie de 
guerre en France) et DEA d'Histoire contemporaine à l'Institut d'études politiques de Paris (Jacques 
Laurent, parcours d'un intellectuel de droite).  
Il a travaillé dans une filiale du journal Libération, coordonné un programme de recherche en histoire 
financière entre la France et les États-Unis pour la Caisse des dépôts et consignations et été 
secrétaire de rédaction de la Revue d'économie financière. 
Il a enseigné ensuite l'histoire et la géographie au lycée français de Port-Vila au Vanuatu 
(Mélanésie). 
En juin 1997, il fut chargé de mission auprès de Daniel Vaillant, Ministre des relations avec le 
Parlement puis en avril 1998, directeur de Cabinet de Alain Rousset, Président du Conseil régional 
d'Aquitaine. 
De 2003 à 2009, il fut professeur associé à l'Institut d'études politiques de Bordeaux en 
communication publique et politique et relations avec les partenaires sociaux. 
Il est par ailleurs depuis mai 2008, 1er Vice-Président de la Fédération nationale des agences 
d'urbanisme. 


